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Le programme 
du Cabinet 

OU SERA COMMUNIQUE A LA CHAMBRE 
SANS LA PREMIERE QUINZAIME 

DE JUIN 
Paris, 30 mai. —> On a vu plus haut que 

les ministres avaient définitivement arrêté 
le programme qui sera soumis au Parle
ment. En raison de la nécessité de laisser 
la Chambre nouvelle se constituer, lu com
munication de ce programme ne pourra être 
ralte que dnns ta période qui s'écoulera en
tre le 8 et le 12 juin prochain. 

Dès aujourd'hui, néanmoins, nous pou
vons donner à ce sujet quelques Indications 
qui compléteront les renseignements que 
nous avons publiés ces jours derniers. 

LA REFORME ELECTORALE 

Comme on le sait déjà, le cabinet prendra 
l'initiative d'un projet de réforme électorale 
pour déférer au voeu manifesté par le pays 
dans les élections des 24 avril et 8 mal. 

O projet, qui sera déposé sur le bureau 
île la Chambré dès l'ouverture des délibéra
tions législatives, repose sur trois princi
pes : 1* élargissement de la ba»e électorale ; 
11° représentation proportionnelle des mi-
uorités *, 3* renouvellement partiel. 

Le projet substitue au scrutin d'arrondis
sement te scrutin de liste par département. 
Toutefois,»!! forme des p r o u e s avec plu
sieurs petits départements, qui, considérés 
isolément, constitueraient des circonscrip
tions insuffisantes. 

Par contre, le projet comporte la subdivi
sion en circonscriptions des départements 
comme la Seine oa le Nord ayant un trop' 
prend nombre de députés pour la formation 
des listes. 

Le renouvellement partiel se fcra sur les 
bases suivantes : mandat de six ti^nées 
nvec renouvellement du tiers des députés 
t«us les deux ans, d? manière à différer du 
6 6 M A , OÙ le mandat ê t de neuf ans et où 
le renouvellement se fait par tiers tous les 
trois ans. 

Le projet comporte la péréquation des cir
conscriptions, afin d'éviter qu'il puisse y 
avoir comme aujourd'hui, des députas élus 
«iar 2.500 voix et d'antres par 20.000 ou 
!>~>.000 voix. Ajoutons nue le projet abroge 
en partie la loi de 18St), qui a interdit les 
candidsrtures multiples, et autorise pour la 
même personne trois eandHafMi-es simulta-
ivées en des circonscriptions différantes. 

Enfin, disons que V» projet de réforme 
éV-tornle n« sera pas lié a, la réîorroe admi
nistrative et judiciaire, et qne [e Gouverne
ment en demandera la discussion a l'état de 
projet distinct. 

LA REFORME ADMINISTRATIVE 

Quant a la réforme administrative et judi-
riaire, elle fera l'objet d'un projet séparé 
qui est en voie d élaboration, et qui eu rai-
Bon de sa complexité et da son étendue, ne 
sera déposé qu'ultérieurement ; niais le gou-
vernement en fera connaître les principes 
généraux dans les explications qu'il sera 
appelé & fournir au Parlement a la suite 
de ea déclaration. 

LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 

En ce qui concerne le statut des fonction
naires, M. Briand reprendra presque inté
gralement la projet déposé à la Chambre par 
le précédent cabinet et a la préparation du
quel il avait eu en sa qualité de garde des 
sceaux une part prépondérante. 

Ut , DHFtNSE DE L'ECOLE LAÏQUE 

Au sujet de l'enseignement, le cabinet ne 
proposera paa le monopole de l'enseigne
ment primaire ; mais il présentera divers 
projets de loi ayant pour but : 1. de conso
lider et de détendre l'école laïque ; 2. d'or
ganiser le fonctionnement et le contrôle de 
renseignement privé, soit au point de vue 
de la compétence des maîtres, par l'obliga
tion de certains grades, soit au point de vue 
du choix des livres mis entre les mains des 
lenfants. 

A ce dernier point de vue, le projet orga
nise un système de collaboration des famil
l e s destiné a donner des garanties pour le 
respect de la neutralité scolaire et le chois 
des livres employés dans les classes. 

t.Tift REFORMES SOCIALES 

rfH ce qui touche la réforme fiscale, le 
cabinet, comme nous l'avons déjà dit, col
laborera avec la commission du Sénat, en 
Iprenant pour oadre le projet d'impdt sur 
B revenu voté par la précédente Chambre. 

Au point de vue social, le cabinet déposera 
un ensemble de projets relatifs au contrat 
collectif, à l'organisation du crédit ouvrier 
et à la participation aux bénéfices. 

Enfin, le cabinet insistera auprès de la 
Chambre pour qu'elle discute dans le plus 
bref délai le programme naval dont le mi
nistre de la marine a pris l'initiative. 

bre. Il déclare en ces termes décliner toute 
candidature : 

« Au début d'une législature qui promet 
d'être si intéressante et où le classement né
cessaire des partis va dépendre enfin des 
idées plutôt que des personnes et de leurs 
ambitions, j'ai la volonté de me maintenir 
dans l'état d'àme qui caractérise le non-
candidat. J'aurai ainsi plus de liberté pour 
dire à mes amis ce que. je pense, et a, ce su
jet, il me semble bien que l'heure approcha 
où il sera impossible de dénouer la « crise 
parlementaire • autrement que par une crise 
de sincérité. 

La danse de Cupidon 
conduite par le révérend 

New-York, 30 mai. — Le révérend Kearns 
de l'église caholique de la Présentation 
a Chicago, désolé de constater que dans sa 
paroisse les mariages allaient diminuant 
d'une manière alarmante, a songé à en
courager les jeunes gens à convoler en 
justes noces au moyen d'un errand bal qu'il 
a lui-même baptisé <i la Danse de Cupidon ». 

Il y avait dans la vaste salle deux cents 
Jeunes filles ea âge d'être mariées, et a me
sure que les jeunes gens arrivaient. le bra
ve prêtre les envoyait fait un tour parmi les 
gais essaims de danseuses, après quoi il de
mandait : 

— Y en a-t-il une qui vous plaise ? 
Et si le jeune homme avait remarqué quel

que visage sympathique et répondait affir
mativement, te révérend Kearns faisait aus
sitôt les présentations nécessaires. 

La résultat Int que. t\ la fin du ba!, il v 
avait déjà douze mariages en train. Ravi de 
ce succès, le révérend Kearns va recom
mencer l'expérience. Kn homme pratique, il 
songe même à créer pour les jeunes gens 
une agence de placement, afin nue ces der
niers soient en état de prendre femme. 

Un curé arrèié pour vol 
E avait déjà pillé la Cathédrale de Rennes 

Hennés, 39 mai. — Une affaire qui provo
que une vive émotion, en raison de son ca
ractère particulier, fait dans toute la région 
l'objet dj nombreux commentaires. 

H y a quelques jours, à la suile d'un vol 
commis chez un conseiller généra) d'Ule-et-
Vilaine, de deux montres en or. dont une 
d'une valeur de 400 francs, il a été procédé 

iié Vellard, précepteur 
chez le plaignant. Au cours rie l'Interroga-
loiitf s.;hi a la prison par l'Inculpé, eeluwH 
a avoué être non seulement l'anleur de vol 
de montre, mais cneore d'avoir dérobé à ta. 
cathédrale de Rennes, nn calice en vermeil 
et a l'église Saint-Etienne, nn christ eu ivoi
re d'une manie valeur. L'abbé Vellard a en
core avoué s'être rendu coupable de plusieurs 
autres 1 -

L'accusé e=t originaire de Chnmbéry ; il v 
M • nlpé dans une 

affaire de vol ' I bénéficié d'un 
non-lieu. Son avocat. Me Noël, qui estima 
que son ctient finit être tenu comme urea 
ponsaMe, va demander son ev . I 
point de % ue rQ 

Le Scandale 
d'Ormesson 

NOUVELLES PERQUISITIONS CHEZ LE 
DOCTEUR LEON PETIT 

Paris, 30 mai. — Sur mandat de M. Hu
bert du Puy, juge d'instruction, M. Jouin, 
sous-chef de la Sûreté, e'est transporté ce 
matin au domicile du docteur Léon Petit 
pour procéder à la levée des scellés qui 
avaient été apposés sur le coffre-fort et le 
bureau du défunt. 

Pour cette opération, M. Jouin s'était fait 
assister do M. Malêtrat, expert, et de M. 
Rajeaud, commissaire d3 police du quartier 
de la Madeleine. 

Dans le* deux meubles, le sous-chef de la 
Sûreté a trouvé un certain nombre de pa
piers et documents. 

M. Malôtrat les a soigneusement exami
nés et classés, puis ils ont été placés sous 
scellés et apportés au greffe du Palais. 

Le sous-chef de la Sûreté les remettra cet 
après-midi au juge d'instruction. On ne con
naît pas encore l'importance des pièces sai
sies, mais tout porte a croire qu'elles n'ap
porteront aucun élément nouveau à l'in;-
truclion. le docteur Petit ayant pris, avant 
de mourir, le soin de classer lui-même et de 
mettre à la disposition de la justice les docu* 
ments qui pouvaient l'intéresser. 

DECLARATIONS DE M. GRAUX 
M. Graux, administrateur judiciaire, dési-

par l'administration des biens de l'œu
vre d'Ormesson, nous a déclaré : 

« Je vais immédiatement entreprendre la 
lourde tache qui vient de m'êfre confiée par 
ordonnance de M. le président du tribunal 
civil de la Seine. J'essayerai de remettre sur 
pied l'oeuvre d'Ormesson à laquelle il est en
tendu que sœur Candide devra y demeurer 
étrangère. Je me suis naguère occupé, dans 
des conditions un peu analogues, d'une so
ciété de mutualité. J'opérerai de même. Mon 
désir le plus vif est nue l'œuvre d'Ormesson 
ne pâtisse uns des difficultés financières de 
sa fondatrice. C'est a^sez vous dire l'em
pressement que je mettrai à régler les affai
res, au mieux des Intérêts communs. 11 ne 
faut pas. en effet, que son fonctionnement 
souffre Plu3 longi»mps de la situation ac
tuelle. Le consortium des créancier"», au-
iouT'd'hui constitué, ne pourra que faciliter 
la mission que r pas le veux '•em
plir complètement et promptement. » 

LES 100.000 FRANCS DU SABOTIER 
Prives, 30 mai. — Le parquet vient d'être 

ouvrir une enquête se rapportant "i 

I n Minotier de iirive qui, en 1000, avait 
Ba :né le lot dé 100.000 francs de la loterie 
d'Ormesson n'avait jamais pu toucher ce 
lot. 

Au isièce de l'oeuvre, on affirme que ce 
lot a été touché. 

léte él îb'ir.i ce que sont devenus les 
100.000 francs. 

La vice-présidence 
de la Chambre 

«•axis. 80 mai. — M. Jean Cruppi, ancien 
ministre, dans une lettre que publie le 
ta Temps », remercie les députai qui ont son
n é è lui offrir la vice-présidence de la Cham-

La loi sur ie travail 
imlusliïel eu Subse 

I-a journée de 10 heure» va devenu- un 
lait accompli pour la Suisse. La.nouvelle 
lui sur ie travail dans las lubriques sou-
mts pur le Conseil fédéral uux Chambre» 
introduit ecttt innovation importai 
la législation buisse. La durée était jusqu'à 
présent de oiuc heure». 

L» durée ua travuil restant limitée à 
neuf heures le samedi, le nombre maxi-
mum d'heure» do travail par sec 
trouve iiiauitenant fixé é â'J. 

Cette innovation a été préparée par la 
réduction constante de la moyenne des 
heures de travail dans les diverses indus
tries. 11 résulte de la statistique Ue l'an 
dernier que 02 % des ouvriers travaillent 
actuellement déjà dix heures par JOUI au 
plus, opendant l'innovation pro,* 
sensible à l'industrie textile 
sur 114.000 ouvriers, 6Î.O0U soi.' Cl 
régime de onzt heures ou de dix heures et 
demie. 

Le Conseil fédéral estime que ces indus
tries sont à mémo de- Supporte* celte char
ge et les intéressés «sranl—I lai ... m«r 
raison, puisqu'ils se sont bol 
der que la durée du travail fut i. 
par jour mais r»r semaine, de façon a leur 
léaerver une plus Bru s ''ans la 
répartition du travail. Mais cette i i 
pas été agréée et il n'est pas douteux que 
les Chambres n'approuvent a une grande 
majorité le projet du Conseil louera!. Il res
tât* cependuru à examiner les moyens d'é
tendre le contrôle da législateur 8 
à domicile qui permet U éluder en bonne 
partie les effets bienfaisants de la loi sur 
les fabriques. 

Le projet, d'autre part, codifie tout un 
ensemble da décisions administratives 
et d'arrêts de jurisprudence rendus sous 
le régime de la loi actuelle, en sorte qu'au 
lieu des 15 articles que compte cette der
nière, la nouvelle en aura 70. Elle étend 
sensiblement ia notion de » hmrique » et 
par cela même elle constitue déjà un pro
grès considérable sur l'état actuel. Mais 
1 innovation capitale du projet est l'intro
duction de la journée de dix heures, au heu 
de onze heures. 

LE PB0f.ÈS 
de la Camorra 

H VA S'OUVRIR DEVANT LE JURÏ 
ITALIEN 

Rome, 30 mai. — Quatre ans après 1 as-
siissuiut des époux Cuocolo, uue qdiuuii-
tauivs de camotTutaa napolitains impliqués 
dans celte aiioire, ainsi que duns d attira* 
crimes, veut être juges pal' la Cour duali
tés Ue Viterbe. 

Le jury de NapUa n clé écarté puir 
cause do suspicion légitime. Lorsque les 
accuses ont appris qu'ils seraient ju±;ès a 
Vilerbe, ils ont proteste avec violence en 
décimant qu'ils ne voulaient pas être jugés 
i ai tes jurés qui, ne comprenant pas ioi-
{.anisation de la camorra, leur infligeraient 

•t -s sévères. 
Ln même temps qu'on apprend que le 

procès des camorrisles napolitains ice pro
i e s quun appelle à Naples le proccjuone, 
ie grand procès, le procès par excellence) 
se ferait devant la cour d assises de Vi
lerbe, on apprenait aussi (jue Ciry Alfano, 
un ces anarante-deux Inculpés, éenatt de 
mourir :*ns la prison Je Saut' Li'remo. Il 
y avait près de quatre ans qu'il était dé
tenu a\cc. son frère, le fameux Lrricone, 
autrement dit Knnco AUano, le chef . re
connu de la bande q d assassina les épou* 
Cuocolo en juin 11)00. 

LE PRETRE CAMORRISTE 
Ciro AUano éluU un ju'cciuîto, un affilié a 

ia matavU», 1res redoute dans le quartier 
• .: \ ; ana où il exerçait, pendant les cam
pagnes électorales, les fonctions de grand 
ilecetur, avec le curé Don Ciro Vittozzi qui 
fut pendant -0 uns aumônier du cimetière de 
Nanlea, ou on dévalisait les tombas et dé 
troussait les cadavres, ce qui n'empêchait 
IMS l'ecclésiastique de jouir de toute la cou 
iianee de familles aristocratiques, d'hom 
mes politiques en vue comme leu le minis 
l ie Gumtureo, et de la haute magistrature 
comme l'eu le sénateur Ricciutti, picmier 
président de cour d'appel. 

Le prêtre n'a pas participé au double as
sassinat de Cuocolo et de sa tome. Mais 
il essaya d'égarer la justice pour sauver 
Erriconê et son frère dont il était le par 
rain. le compare. Avec un affilié à la Ca
morra, Giacomo Ascrittore, qui était en 
même temps un agent secret da la ques
ture un confidente, un mouton, don Ciro 
Vittozzi insinua que les coupables du dou

ble homicide étaient Tonuaaso de AngeU» 
et Gaetuuo Aiuodeo, qui lurent reconnus 
innocents, tandis que leur accusateur sa
vait pertinemment que les deux AUano 
avaient organisé la vengeance terrible de 
ILnorato, société contre Cuocolo. 

Au bout do quatre ans, u n'est peut-être 
pas inutile de rappeler le crime mystérieux 
4ui impressionna profondément îsaplea. 

Gennaro Cuocolo appartenait à une bonne 
famille de commerçants a leur aise. Sa 
mauvaise conduite l'avait fait chasser de 
la maison paternelle, mais son père lui 
faisait une pension de i£>0 francs par mois. 
Ca ne suffisait pas à ses dépenses, car il 
fréquentait les endroits où Ion s'amuse et 
les pires individus qui, à Naples, gravitent 
autour des viveurs et des demi-mondaines. 

Cuocolo s'enrôla bientôt dans la malurita 
U avait compris le parti qu'il pouvait tirer 
de ses nombreuses relations. Il indiquait 
les coup3 à foire et, comme indicateur, 
comme ba^so, il touchait d'ordinaire la part 
du lion dans le butin. Quand il n'obtenait 
pas ce qui devait lui revenir dans la répar
tition, il dénonçait les coupables à la ques
ture. 

De sorte que, comme beaucoup de gens 
sans aveu qui vivent ii Naples sur un as
sez large pied, Cuocolo était à la fois de la 
Camorra et de la police. Il fit ainsi pincer 
et condamner un malheureux tailleur nom 
mé Luigi Arena, dont Je seul crime avait 
été do refuser de commettre un vol indi
qué par Cuocolo. 

LA VENGEANCE D'UN RIVAL 
Celui ci avait suscité des jalousies et des 

envies parmi ses rivaux. L'n de ses émules, 
Giovanni Rapi, surnommé le Maestro, le dé
testait cordialement. Rapi avait cuiquauu: 
fins passés. Jamais il n'avait subi de con
damnation et quoique appartenant à la 
maiauîfa, il fréquentait la meilleure société. 
11 avait bien dû, en 1881 et 188Ô, s'éloigner 
de Naples, parce que la voix publique le 
désignait comme ayant fait assassiner ie 
jeune Soreca, dit Pasquino, qui l'avait sup-
plunlé dans le cœur d'Elviru l-'rancese, la 
maltresse d'un riche négociant, mais cela 
n'avait pas trop nui à sa réputation. 

Il avait profile de loccasion pour voyager. 
Lu 100;.', il était expulse de fronce, après 
de bruyants fceondaies dans des cercles Où 
il facilitait les opérations de phi 
Italiens II revint à Naples et fonda un cer
cle. A cette industrie, il ajoutait l'exploita
tion des fdles et des grec?, et il faisait con
currence à Cuocolo comme basso et rece
leur. Cuocolo, qui connaissait les précé
dents de son rival, ne se gênait pas peur le 
ïuire chanter et llui>i décida de se libérer. 
Il s." mil pour cela en rapport uvec l i m -
cone et son Itère. 

Arena, de la maison de force de Lampe-
ivit à plusieurs i 

1006, pour révéler les rapports de Luocoio 
avec la police et, à l'instigation des chets 
et souscuets de la camorra, des profession, 
nels du couteau furent CHOISIS pour suppri
mer le traître et sa femme. 

L'homme fut a ime à iorre dei Ureco 
, ans la j i ira - du è. juin 1908 et lue a coups 

;. et, i ms la même nuit, Ja femme 
-ou domioue da la via 

», où tes c i . , 
ncnt avec i . 

poches ue v-uocolo, qui avaù été conscien
cieusement allégé de son portefeuille et de 
sc'3 bijoux. 

Ce double crime avait été organisé par 
Rapt, liiricone et Ciro Alfuno, qui vient de 
mourir. 

C'est dnns la pittoresque et moyenna-
geuse petite villa de Viterba que le jury 
se prouoncera sur la culpabUié des insti-
:. ;. jrs et des exécuteurs de, ces assassi
nats. . , 

Mais déjà un des plus dangereux picciutti 
vient d'éenapper par la mort à la justice 
ri"3 hommes et il parait que le prêtre don 
Ciro Vit»ozzi, qui est peut-être la figure ta 
plus intéressante de ce procès de la ca
morra, est dans un état désespéré. 

La popu.altou de la Bcgiquc 
Le » Moniteur » r-i'-'be'lû * 

pulation de droit, par comm 
du 31 décembre tisUB. 

Voici la récapitulation gen 
vince : 
Luxembourg 
Anvers 
Brabant 
Flandre Occidentale 
Flandre Orientale 
liainaut 
Liège 
Limbourg 
Namur 

aie par rro-

;>:;;.*;,., habitants 

HBS. : 

» 
367.420 u 

Le Royaume 
Voici la population des communes 

lotion bruxcUoise : 

7.151.903 habitants 
do 

Hruxclles 
t-chaerbeek 
Niotf noeek-Sainl-Jean 
Ixellea 

cht 
olles 

Ktten bek 
KocK< Ibera 
Jette 14.358 
l'orest ^2.769 » 
Uccle 25.890 » 

Anvers c nipt» :. 17.1T1 habitants; Liéue 
176.8'j:i ; Gand 164 58 : \ v • rs 18.081 ; Bru-

:•."> ; Louvain 41.9G0 - Matines 0J.211 ; 
Borgerhout 48.918, etc., etc. . _ 

.̂ abit 'lits 
80.698 
70.928 » 
76.218 .» 
63.243 « 
64.214 M 
33.984 •» 

ii >, 

La traite 
de 1 enfance 

LES PLAINTES CONTRE L'ABBE SAN-
TOL AFFLUENT AU PARQUET 

Paris, 30 mai. — Les plaintes contre l'ab
bé Santol continuent a affluer au parquet de 
la Seine. Certains plaignants sont même 
allés ces jours derniers se plaindre violem
ment au parquet, sous prétexte que le mi
nistère public n'interviendrait pas d'une fa
çon assez énergique pour leur faire rendre 
leurs enfants placés par l'abbé Santol et 4 
leur insu, fort loin de Paris, et principale
ment dans des verreries du Nord et de 1 list. 

Le commissaire de police du Gros-Caillou 
vient, de son coté, de faire connaître au pro
cureur de la République que ni l'abbé San
tol, ni son ancien collaborateur, l'abbé Per-
rin, ne tenaient absolument aucun compte 
des injonctions du parquet. 

Pour des faits semblables a ceux repro
chés à l'abbé Santol, une information a été 
ouverte aujourd'hui contre un nommé G..., 
directeur d'un établissement, qui sens le 
nom da Trait d'Union dissimulait un vérita
ble bureau de placement pour les jeunes ap
prentis verriers. 

Ces jours derniers, d'ailleurs, la huitième 
chambre correctionelle a eu a juger un 
nommé C . , qui, sous le nom de se
crétaire de I' « Union française des maisons 
d'apprentissage , n'était en réalité qu'un 
pourvoyeur de divers patrons verriers et qui 
fut condamné à cent francs d'amende. 

Le pariuet et la prévenu ont fait l'un et 
l'antre appel de cette décision. 

M. Boueard, jnge d'instruction qui est 
chargé d'informer contre l'ubbé Santol, et 
contre M G..., a interrogé aujourd'hui l'ab
bé Santol, qui a choisi pour défenseur M* 
Joseph Ménard. 

LA GREVE 
das Cheminots du Sud 

LES TRAINS NE CIRCULENT PLUS 

Nice, 30 mai. — Le service des trains est 
complètement interrompu sur le réseau du 
sas. 

Aucun incident ne s'est produit. Les che
minots, très calmes, se bornent à tenir des 
réunions. 

Cette nuit, les grévistes ont tenu une 
réunion qui s est prolongée jusqu'à 1 heure 
ou matai. Ils ont accepté en principe 1 iu-
lei-vention du juge de paix du canton Ouest, 
qui a convoque également le chef d'exploi
tation. 

Quelques section do la voie dans la ban-
lieu? Je Nice sont surveillées par des gar
des Ohomj êtres. 

On annonce pour ce so'.r un meeting en 
ple:n air. 

ries mesures ont été prises par lo direc
tion des postes pour faire parvenir le cour
rier aux localités desservies par le chemin 

Le fugi de paix a convoqué pour demain 
le raprésenlant da la Compagnie, qui est 
M. Couturier, cnef du personnel-et-les délé
gués du personnel. 

A LA COîiIFAGOTE 
Au siège da la Compagnie on a fait lundi 

matin les déclarations suivantes : 
Les employés de la vois ayant suivi 

l'exemple de leurs camarades "de la trac
tion, la greva est aujourd'hui complète sur 
le réseau des Chemins de fer du Sud ; par 
mesure d ''.lie a d\l 
supprimer les trains qu'elle avait organisés 
hier, avec un personnel spécial. 

Le directeur de la Compagnie du Sud de 
la France s'ei-t rendu ce matin auprès du 
minisire des travaux publics, afin de con
férer avec lui sur les mesures u prendre 
pour solutionner le conflit. 

La Féd rarian des Instituteurs 
M. Léger, successeur de M. Nègre, précise 

la nouvelle orientation de la Fédération. 
Lyon 30 mai. — On s^tl que le siège de 

la i'cùcu.'.ioii syndicale oes instituteurs a 
clé transfère a Lyon et que ie secrétaire gé
néral est Al. Loger, succédant a Ai. Nègre. 

M. LcVer, Interviewe par un de nos con
frères d j i. Progrès de Cyon u, a déclaré 
entre autres choses : 

u Le'fait même que Lyon a été choisi par 
la Fédération comme siège in ique nulle
ment que les syndicats d'instituteurs n'ad
mettaient pas !a ta> tique violente de Al. 
Nieie , puisque, d'une part, cette tactique 

lé de.toncée p:ir ie syndicat d.. 
Khone comme néfaste, et puisque, d'autre 
part, le cnéme syndicat avait Marné forte
ment lu tentative de mon prédécesseur 
d'entrer d;ns la voiî politique militante. 
En effet, M. Nègre avait été candidat au 

municipal de Boulogne-sur-Setne. 
« Ce <!. :e notre ligne de con

duite. L'action syndicats ne consiste pas 
exclusivement, à notre avis, dans le votj 
d'ordres du jour de flétrissure a l'adresse 
de tel ou tel parti politique ou de lel ou de 
tel ministre. L'opinion publique ne s'en 
émeut plus gr,é.-e ; elle commence à tire 
blasée. Les actes de résistance accompli* 
silencieusement ont une portée plus consi-
àérahta et produisent souvent plus d'effet 

que tout le verbalisme da protestation* 
véhémentes. LA seul résultat de cette mé
thode d'action adoptée par M. Nègre lui 
d'amasser sur aa parsonna des haines teu*. 
Ces qui n'ont pas encore désarmé. La tout 
cas, nous lavons invité à cesser sos fonc
tions de secrétaire général. Nous espérons 
ainsi lui éviter l'occasion d'accomplir da 
nouvelles maladresses compromettantea 
pour notre organisation et notre cause et 
t-urtout dangereuses pour sa tranquillité 
personnelle. 

« Nous avons toujours considéré dans le 
Rhône comme un grand malheur toute 
confusion même apparente, entre noirs 
action syndicale et l'action politique de 
n'importe quel parti. Nous ne biomon-* 
pas ceux de nos camarades qui font, indi
viduellement de la cuisine électorale ; c'esl 
affaire é eux. Nous pouvons même, à un 
moment donné, en tant qu'organisation, 
dans un but précis, pour une revendica
tion nettement limitée, entrer en rapporta 
avec des hommes politiques. Mais tout ceci 
ne doit être qu'un accident de notre 'via 
syndicale. Nous défendons, avant tout, nos 
intérêts professionnels et moraux et nul 
dirigeant de la fédération ne doit accepter 
un mandat politique. Jusqu'ici c'est l'opi
nion erronée qui domine dans le public, 
et contre laquelle nous nous élevons de 
toutes nos forces, que nos syndicats d'ins
tituteurs se sont crées pour faire de la po
litique. 

» Voilà ce que nous avons tenté de faire 
entendre a Nègre. Il n'a pas accepté notre 
manière de voir et il en est résulté un état 
d'hostilité tel que l'établissement dans le 
Rhêine du siège de la fédération a rendu 
absolument nécessaire la démission da 
Nègre. D'ailleurs lea syndicats réunis a. 
Angers connaissent cette situation. Leur 
vote unanime en faveur de Lyon a prouvé 
au'ils acceptaient notre conception de la 
mélhode syndicale universitaire ». 

M. Léger a déclaré ensuite que la fédé
ration continuera à Intter pour qne la 
loi de 18S4 sur les syndicats soit appliquée 
aux instituteurs comme aux autres <«aln. 
|>iéa et à protester contm toute peine disci
plinaire qui dépensera celle indiquée par 
le Conseil départemental pour chaque cas 
particulier. 

Le roi de Grèce en FreincQ 
Calais, 30 mai. — Le roi de Grèce et le 

roi de Norvège, accompagnés de la reine 
Maud et du petit prince Olaf, sont arrivés 
è. midi cinquante à bord du yacht « Alexon-
dra » ; ils ont été salués par MM. Payton, 
consul d'Angleterre, et Apeness, consul da 
Norvège. 

Avant de débarquer, ils ont serré la 
main des officiers du bord. Après un 
lunch dans le salon du prince de Galles, ils 
sont partis, le roi de Grèce par le train de 
Paris, de un heure quinze, les souverains 
norvégiens par un tram spécial, à una 
heure et demie. 

On espère sauver 
l'aviateur Duray 

Vérone, 30 mai. — L'aviateur Duray a 
été visite à l'hôpital par le maire et par les 
membres dû comité d'aviation. 

L'état du blessé est considéré comme très 
grave. Cependant une consultation 
d'avoir lieu et on espère le sauver. 

La maladie du Kaiser 
Berlin, 30 mai. — A l'inauguration da lu 

chambre des artisans de Berlin, le kron-
prinz a déclaré ce matin que la santé de son 
père ne pouvait donner lieu à aucune inquié
tude et que le mal ^accidentel dont il souf
fre sera très prochainement guéri. L'empe
reur n'assistera paa à la revue de demain, 
faute de pouvoir endosser la grande tenus 
et tenir dans sa main le béton de mare-
chai. 

Le bras droit de l'empereur sera donc im-, 
mobilise et l'on sait que son bras gauche est 
pi.is faible et moins développé. 

Le Congrès international 
d'éauaation familiale 

Le ,1e Congrès international d'éducation fa
miliale aura lieu à Bruxelles du MX au 25 
août prochain, dans tes locaux du Palais des 
fêtes de l'Exposition. Ce c<.nar."'s fera le plus 
important des confiés de l'Exposition uni
verselle. Tous les parents, professeurs, phi' 
lanthropes qui ont à cœur l'amélioration de 
l'humanité par l'édjiçation familiale, e'ero-
preaseront d'envoyerTeur adhésion (10 fr.) 
soit au comité de propagande constitué dans 
leur pays, soit an secrétariat centrai établi 
41, rue Ruflnnci. Bruxelles. 

Le Bureau du Comité de propagande de 
l'Académie de Lille est composé de MM, 
Georges Lyon, recteur de l'Académie, prési
dent d'honneur : Dubits, inspecteur d'Acadé
mie, président : Merchler, professeur au Ly-
i s, vice-président t Motitor, professeur au 
Lycée, secrétaire général. 

Pour tous renseignements s'adresser a M. 
.T. Molitor, Hôtel Académique, 22, rue Saint-
Jacques. 

m — i * 

Sans suppl'menl de prix, pour pieu, 
Chaque Congn vous offre un sacnet suserfiiu 
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j F > e - t i * ô i : > o v i O ô t . t « 

M Papa, papa, je vous en prie, ne laites 
naa de mai à maman... 
^ ^ L Q U esuce que tu me veux, to». sale gos-
n» T noria l'homme. , 

Kt avant repoussé la pauvre enfant, coro-
Jreûeessayait encore de l'atteindre, il lui 
S t a c n a u " c o u p de pied qui l'atteignit en 
•*'S£eCtomba comme foudroyée. 

£ T Assassin 1 cria Mme BaluL 
Kile n'acneva pas. L'nomme s était jeté 

«rTe l l e et l'avait prise é la gorge 
i l la. renverse, puis comme elle restait 

nJmdua inerte, il fouilla dans ses poches, 
Couva l'écu de cinq francs, la monnaie 
g^nene, le bUlon... et avec une exclamation 
^ ^ M a i n t e n a n t , U belle, je f... le camp... 
s« ma rattraperas quand tu pourras... 
* * » ! reprenant sa course, U disparut dans 
tes ténèbres... 

t ta quart d'heure se passa. 
T ne deux corps gisaient lamentablement 

re ins 1» n e l « e ' a u o r t 8 °« ta » ° i t a r e à d e l m 

re£rui secours possible. Est-ce que vraiment 
v ' deux malheureuses allaient périr ainsi, 
BOUS le vent glacé d'hiver f 

Mais voici que Poucette revient a elle. 
D'abord elle éprouve une douleur atroce... 

c'est le coup qui l'a renversée. Il lui semble 
que son corps est brise. 

Mais en même temps, la pensée lui re
vient, le souvenir... oui, un homme était 
là... son père., et il a lue sa mère 1 

Sa mère quelle n a pas su détendre. 
lit sous cette pensée cruelle comme un 

remords, il sa fait en cet organisme d'enfant 
une réaction violente... elle ne sent plus sa 
douleur... et elle se dresse éperdue, les bras 
tendus, comme si encore elle pouvait proté
ger celle qu'elle aime plus que sa vie... 

Elle retombe sur un genou et écoute. 
Rien, le silence morne et lourd... si ef

frayant aussi... 
— Maman, maman ! chuchote-t-elle. 
Nulle voix ne lui répond. 
Quoi l elle seule, seule dans cette nuit, Ou 

bien sa mère serait... moite 1 
Alors, dans les affres de son épouvante, 

la petite se traîne dans la neige, appelant 
encore, cherchant de ses mains que le froid, 
torture... 

Rien, rien encore... Ah I si fait 1 elle a 
touché quelque chose... de si froid, de plus 
glacial encore que la neige... Cest une main 
... puis un bras... puis un vi3age... Maman I 
maman est morte 1 

Et sanglotante, Poucette tombe à deux 
genoux et enlace le corps raidi qui ne bouge 
pas, qui ne respire pas... cadavre inerte et 
qu'en vain elle cherche à soulever... 

Alors, dans cette tête affolée, se pose le 

Eblême : — Que faire ? L'idée de la fuite 
rdue traverse son cerveau, aussitôt êcar-
car ce serait lécha... courir jusqu'au vil

lage pour chercher du secours... mais c'est 
si loin... elle ne peut laisser le corps de sa 
mère ainsi en travers de la route... un char
retier passant ne la verrait pas... et les 
chevaux, les roues lui écraseraient les mem-

^brea..r a faut d'abord l'écarter, la tramer 

jusqu'au bord du chemin. 
LUe tend ses pauvres muscles d'enfant... 

d'oïl lui vient cette foix-c qu'elle ne soupçon
nait pas... l'amour uucài lait des miracles... 
elle n'a pu la traîner que pendant quelques 
pas, mais du moins le taie danger est évité. 

Et voici la récompense... non, elle n'est 
pas morte... elle entend le coeur qui bat, sa 
main sent les pulsations... Maman 1 ma
man ! 

lille ne répond pas... Encore une fois, que 
faire I en ce froid mortel, l'agonie un ma
tant arrêtée va achever son œuvre. 

Qu'est-ce que ce bruit ï Des grelots, des 
chevaux, le roucoulement dune voiture, 
puis le rayon de grosses lanternes, qui, bien 
vite, s avance et grandit... 

C'est le salut, peut-être... il ne se peut pas 
qu'on la laisse ainsi sur le chemin, auprès 
Je sa mère mourante... 

Et comme la voiture arrive au grand trot 
— un magnifique landau de maître — avec 
sur le siège un cocher et un jeune garçon 
emmitouflés de fourrures, — derrière, un 
groom — au dedans plusieurs personnes 
dont elle distingue à peine la silhouette — 
elle court èperdûment, criant : 

— Au secours, maman I je vous en prie I 
— Allons, bon I des mendiants à cette 

heure-ci ! crie la voix brutale du cocher. Ne 
te f... pas devant les chevaux, la belle, ou tu 
vas écoper 1 

— Je vous en supplie... je voua dis «rue ma 
mère est morte I 

— Ah ! du drame, alors, de l'Ambigu 1 pas 
ici 1 

Ces mots infâmes ont été proférés par une 
voix aiguë, aigre celle du jeune h o m m — 
de l'enfant de dix ans é peine — qui s'est 
assis auprès du cocher pour avoir le visage 
fouetté par l'air glacé... 

Poucette crie encore, supplie... elle se 
jetterait sous les pieds des chevaux, le co
cher hésite... 

Une des portières s'ubaisse et une Lcle de 
femme se penche. 

l'oucelte la reconnaît. C'est la comtesse 
de L.estrevelie, ceUe-lu même dont elle u 
déjà reçu des bienfaits, Cest i espérance qui 
revient, et, les mains tendues, elle s'écria : 

—- Par grâce I madame, par pitié 1 venez 
au secours de ma pauvre lucre qui se 
meurt... qui est morte, peut-être !... 

Ca dame semble iairo un mouvement pour 
descendra de voiture, mais soudain elle re
tombe sur les coussins, comme obéissant a 
une injonction. 

— Lst-ce que vous allez me donner une 
fluxion de poitrine? crie une voix d'homme 
à l'intérieur. Cocher, allez donc, sapristi 1 

La glace s'est bruyamment referma*. Ls 
cocher lance ses chevaux... et comme Fou-
cette ne s écarte pa3 assez vite, le jeune 
garçpn prend le fouet de la main du cocher 
et à toute volée cingle la pauvrette qui tré
buche. 

La voiture file au grand trot., elle est 
passée... 

Et Poucette tombe à genoux au milieu de 
la route, pleurant toutes ses larmes... que 
nul n'entend et dont nul n'a pitié... 

Plus rien à faire, rien a tenter... Oh 1 se 
oeut-il qu'il y ait des gens si cruels... dans 
cette petite tête de dix ans, cela prend des 
proportions de cauchemar... il lui semble 
que tout é coup la terre se soit peuplée au
tour d'elle de monstres effrayants... et pour
tant à face* humaines... 

Il n'y a plus qu'a mourir, auprès de sa 
mère, dans ses bras... C'est cela, elles s'en 
iront ensemble...bien loto, lé où on ne frappe
ra plus les vieilles femmes et où on ne cin
glera plus les enfants. 

Elle est revenue auprès du corps de sa 
mère toujours immobile, elle l'entoure de 
ses bras... elle voudrait la réchauffer, mais 
elle-même a si grand froid... 

EUe pose s a tête sur le coeur de la mou

rante, et elle va s'endormir la, pour que ni 
lune m l'autre ue s'éveillent plus jamais... 

— Poucette '. 
— Qui a parlé, maman ? ah ! tu vis... si 

tu savais pomma j avais peur... 
— Poucette... je me sens mouiir... où 

sui:--je... ah 1 je nie souviens... cet homme, 
ce misérable... il m a tuée... oh ! pourquoi 
le hasard l'a-t-il encore jeté sur ma routa.. 
mais lu es lu, ma Poucette aimée... il ne t a 
pas tuée, toi... je lui pardonne rnu moit... 

-— Mois, maman, je ne veux pus que tu 
meures... in ns peux pas mo laisser toute 
seule... si tu essayais, nous ne sommes pas 
loin, maintenant... je te soutiendrais... 

Mme lialut lait uu etfort, mais retombe. 
— Si seulement js pouvais t'asseoir dons 

la voiture... jo le traînerais jusqu'à, la mai
son... mais je ne peux pc3, comme c'est dô-
.'joiaïit d'avoir si peu de force... eh bien, jo le 
uen.̂ Lus, prends-moi dans te3 bras, maman, 
comme quand j'étais toute petite, et mou
rons, mourons toutes les deux... 

Et Mme Balut n'a pas la force de refuser 
ce sacrifice. Elle passe ses doux bras au cou 
Se l'enfant... et sous la neige qui recom
mence à tomber, toutes deux s'engourdis
sent, allant tout doucement vers la mort... 

Quand, du côté du village, des pas préci
pités résonnent... c'est quelqu'un qui court 
avec une lanterne... il arrive auprès des 
deux corps immobiles, s'arrête stupéfait et, 
posant sa lanterne sur le sol, relève ses 
manches et dit : 

— Allons, Pierrot, on t'a dit sauvent que 
tu avais du biceps, Via la moment de le 
montrer... 

m 
Est-ce qu'un père frappe son enfant? 

Le nouveau venu était un gars d'une dou
zaine d'années, solide, bien râblé, la mine 

futée, quelque chose comme un goinui dt 
Puris. 

En réalité, le groom qui tout à l'heure 
était derrière la voilure de M. de Lestie-
velle. il avuit vu 1 ignoble scène de la toute, 
alors que le tils du comte — ce gamui juch« 
auprès du cocher— avait louailié l'entant... 

A peine le landau avait-ii touché le ena-
leau, une magnifique demeure à lentrée aa 
Sceaux, quil n'avait pas perdu son temps. 

Obéissant à une bonté instinctive — il 
s était dédié a 1 anglaise et s armant d'un» 
ianterne, il avait couru, devinant un mal
heur. 

Et sans plus raisonner, maintenant il sai. 
sit Poucette dans ses bras et s'efforça de la 
redresser. 

— Oh l la jolie poupée, fit-il. Faut-il tout 
de même que ce gredin de M. Contran soit 
crapule... assommer une mauviette comme 
ça 1 

Il avait porté Poucette sur le bord du cria, 
min et l'avait adossée ù. la voiture, puis-
ôtant sa veste de drap à boutons de livrée, 
il la posa aux épaules de l'enfant. En même 
temps il lui parlait : 

— Allons donc, prisloche ! est-ce qu'on 
s affale comme ça ? Eh 1 la poulette, si on 
ouvrait un peu ses quinquets. Je ne Suis 
pas une mauvaise bête comme le petit aristo, 
je suis un ami... 

Et toujeurs parlant, il tapait dan* les 
mains de Poucette, peu expert d'ailleurs aux 
soins é donner aux—fillettes qu'ils connais. 
sait moins que les chevaux, mais plein dé 
bonne volonté. 

Poucette rouvrit les yeux, vit a la lueur 
de la lanterne cette silhouette inconnue e* 
eut un mouvement de recul s 


